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Sauver son entreprise. Quoi qu’il en coûte ? Mais à qui ? Pour 
l’heure, un grand nombre de dirigeant·es y parviennent grâce 
entre autres à l’arsenal de mesures de soutien décidé par l’État-
quoi-qu’il-en-coûte. Les défaillances d’entreprises n’ont pas été si 
nombreuses en 2020. Loin de là. Est-ce à dire qu’elles vont tomber 
comme des mouches en 2021 ? En 2022 ? Éclairage avec Arnaud 
Marion, fondateur du cabinet Marion & Partners en 2014 et à la 
tête de l’Institut des Hautes Études en gestion de crise (IHEGC), et 
Chloé Zapha, doctorante en sciences économiques à l’université 
Paris-Dauphine.

L’art et la manière 
de sauver son 
entreprise…

Sacré paradoxe illustré 
à travers ce fichu Sars-
CoV-2 ! Oui, la crise sa-
nitaire et économique 

donne – plus que jamais – du 
fil à retordre aux entreprises 

et à leurs dirigeant·es. Non, les 
défaillances d’entreprises n’ont 
pas explosé en 2020. Bien au 
contraire, car à en croire les 
chiffres publiés par la Banque 
de France, le nombre de défail-
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Les aides privées 

gérées par  
des organismes 

indépendants

Prêt d’honneur
Prêt à taux zéro d’une durée 
d’un à cinq ans maximum, sans 
garantie ni caution personnelle, 
accordé par des réseaux d’aide à 
la création d’entreprise (Initiative 
France, Réseau Entreprendre, 
France Active, Adie, BGE). Il 
s’agit d’un dispositif très prisé par 
lequel souscrire sans apport un 
emprunt bancaire pour boucler 
le financement de son projet. On 
estime que pour 1 euro perçu au 
titre du prêt d’honneur, la banque 
accorde 7 à 13 euros de finance-
ment complémentaire.
Montant : de 2 000 à 50 000 euros 
(100 000 euros pour les projets in-
novants) selon les réseaux.

Garanties bancaires de 
France Active
Elles sont destinées aux per-
sonnes sans emploi ou en situa-
tion de précarité économique 
mais créateurs d’une entreprise, 
en particulier les entrepreneur·ses 
des territoires fragiles (quartiers 
prioritaires…), les chômeur·ses 
de longue durée et les entreprises 

de l’économie sociale et solidaire.
Montant : couverture jusqu’à 
80 % du montant du prêt ban-
caire (montant garanti limité à 
50 000, 100 000 ou 200 000 euros 
selon le projet). La durée de la ga-
rantie est de 5 ans maximum.

Garantie égalité femmes 
de France Active
Seul dispositif national consa-
cré exclusivement aux femmes 
entrepreneuses. Il facilite l’accès 
au crédit bancaire pour financer 
la création, la reprise ou le déve-
loppement d’une entreprise. La 
responsabilité de l’entreprise doit 
être assurée en titre et en fait par 
une femme.
Montant : couverture jusqu’à 
80 % du montant du prêt ban-
caire (50 000 euros maximum). 
La durée minimum de la garantie 
est de 24 mois.
D’autres dispositifs d’aides 
existent par secteur et des cré-
dits d’impôts spécifiques (Jeune 
entreprise universitaire, cré-
dit d’impôt pour la création de 
jeux vidéo, aides européenne, 
concours pour jeunes entrepre-
neur·ses organisés par l’État ou 
des fondations, prime POA pour 
les entreprises agricoles…). Pour 
consulter une liste détaillée des 
offres par secteur et territoire, 
renseignez-vous auprès de votre 
mairie et de votre CCI.
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lances d’entreprises a chuté de 
39 % en 2020 par rapport au 
précédent exercice. Au total, un 
peu plus de 30 000 défaillances 
ont été enregistrées à la fin de 
l’année 2020, contre 50 000 un 
an plus tôt. On voit bien à quel 
point le filet de sécurité – à coups 
de prêts garantis (PGE), de chô-
mage partiel ou de Fonds de so-
lidarité – pensé (ou pansé) par 
le gouvernement a plutôt bien 
fonctionné. « Effectivement, si 
l’État s’était donné pour objectif 
d’éviter une chaîne de défauts 
de paiement, très redoutée mi-
mars 2020, et donc maîtriser au 
mieux le nombre de défaillances, 
alors c’est réussi. Car normale-
ment, quand l’économie fonc-
tionne bien, le nombre de dé-
faillances par an tourne autour 
de 50 000… », admet Arnaud 
Marion, également fondateur du 
cabinet Trans Consult Interna-
tional, spécialisé dans la gestion 
de crise et restructurations. Bien 

entendu, beaucoup d’entreprises 
restent pour l’heure sous mor-
phine. « On maintient des entre-
prises qui ne devraient plus être 
en vie. » Les « zombies ». Chloé 
Zapha, qui prépare une thèse 
sur les restructurations d’entre-
prises, pense que « pour l’ins-
tant, le gouvernement souhaite 
que les entreprises traversent le 
choc, puis viendra le moment 
du tri entre les viables et non 
viables ».

Pour sauver son 
entreprise… il faut  
d’abord (re)connaître  
ses difficultés
S’extirper du déni. L’une des 
étapes phares pour espérer sau-
ver sa société. Jamais facile pour 
un·e chef·fe d’entreprise de re-
connaître sa responsabilité lors 
d’un passage à vide. Et pour-
tant, ce serait le point de départ 

Stéphane Lottin,  
vice-président du réseau d’accompagnement BGE
« aujourd’hui, on peut tout à fait monter une entreprise 
sans mettre un seul euro sur la table »

Comment s’est passé 
l’accompagnement des entreprises en 
2020 ?
L’année a été particulière pour un 
grand réseau comme BGE qui est 
surtout fait pour intervenir pour la 
création d’entreprises, mais qui a dû 
rapidement faire muter nos modes 
de fonctionnement pour également 
faire du soutien aux entreprises 
déjà existantes et en difficulté 
durant la crise. On a fait moins 
d’accompagnement de création. Selon 
les territoires, on a une moyenne 
de baisse de 10 % d’entreprises 
accompagnées pour leur création. 
Forcément, beaucoup de choses ont 
changé, notamment d’un point de vue 
méthodologique. L’essentiel de nos 
activités se passaient en présentiel 
il y a encore un an. On a dû très vite 
passer à du 100 % distanciel. Au 
risque d’exclure ceux et celles qui ne 
maîtrisent pas les usages numériques.

En quoi consiste votre apport pour les 
créateur·rices d’entreprises ?
On commence par la sensibilisation 
et l’information, dès le parcours 
scolaire, pour présenter l’entreprenariat 
comme une voie d’insertion. Ensuite, 
le travail d’émergence du projet 
se déroule en deux étapes : la 

préparation de l’entrepreneur, par 
des formations complémentaire 
et à la gestion, et la préparation de 
l’entreprise qui passe par le business 
plan et le projet financier. Pour la 
logique de financement, notre boulot 
est d’accompagner vers les bons 
dispositifs, publics et privés, qu’il 
s’agisse d’aides des territoires, de prêts 
à taux zéro, de subventions…

Ces accompagnements sont 
facilement accessibles ?
La majorité des dispositifs de formation 
et d’accompagnement proposés par 
un réseau comme BGE sont financés 
par des tiers payants. Pôle emploi 
notamment est susceptible de financer 
les actions d’émergence du projet, la 
formation peut être financée par le 
compte personnel de formation ou 
par les régions… Aujourd’hui, on peut 
tout à fait monter une entreprise sans 
bourse dédiée et en ayant accès à de 
la formation et à un accompagnement 
ou à un incubateur sans mettre 
un seul euro sur la table. Il faut le 
dire. L’entrepreneuriat ne peut pas 
s’envisager à la légère. Il faut réfléchir 
à ses savoir-faire et ses savoir-être et 
développer un projet structuré. On ne 
naît pas entrepreneur, on le devient.


